
La Renouée asiatique est une plante invasive très 
présente en Alsace, suite à une expansion récente 
et rapide, notamment le long des cours d’eau et des 
routes.   

Sa dissémination se fait soit naturellement par les rivières, soit 

artificiellement par le transport de matériaux (routes, chantiers) contenant 

des graines ou des rhizomes (racines). Les pouvoirs publics et les 

collectivités territoriales, en particulier le Conseil Général du Haut-Rhin 

organisent la lutte mais chacun doit se sentir concerné…

Les différentes espèces de Renouées sont originaires du Sud-Est asiatique 

où leur développement est limité par des prédateurs naturels. La Renouée 

a été volontairement implantée dans des parcs publics et privés pour son 

esthétique, de plus la plante présentait un intérêt pour l’apiculture car sa 

floraison tardive (septembre-octobre) intervient à une période où les 

abeilles ne trouvent plus beaucoup de fleurs. 

Au fil du temps, entre les années 1980 et 2000, la Renouée a colonisé une 

grande partie du réseau des rivières alsaciennes et se répand à présent 

sur les bords de route, dans le vignoble, le long des cultures, grâce a ses 

particularités biologiques : vitesse de croissance très rapide, possibilité 

de se répandre par le sol, l’air et par l’eau grâce a ses graines mais aussi 

par ses rhizomes (fragments de racines), capacité à étouffer toute autre 

végétation, résistance au froid et à la chaleur, production de substances 

toxiques par les rhizomes pour éliminer d’autres plantes,…
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Un peu d’histoire

On pourrait se demander  en quoi ce 
développement pose problème et 
pourquoi les pouvoirs publics sont 
maintenant amenés à organiser 

la lutte contre cette plante ?... 

La Renouée entraine : 
une perte de la biodiversité car elle domine toutes 

les autres espèces végétales là où elle s’implante 

   une perte économique car elle prend également le 

pas sur les prairies de fauche, sur les cultures, sur 

les plantations arborées.

   des problèmes de sécurité : perte de visibilité du 

certaines routes, embâcles sur des cours d’eau, 

etc.

Lorsqu’elle est installée, son éradication est très difficile, 

voire impossible, c’est pourquoi il est important d’agir dès 

que l’on observe les premières pousses...

Berge de rivière envahie en totalité en 10 ans
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Comment 
la reconnaitre ?

1/ La première pousse, d’un vert très vif ressemble  
à une pousse d’asperge avec un reflet rouge à la base. 

2/ La plante adulte est de grande taille (jusqu’à 3 m et +),  
avec des tiges ligneuses droites surmontées de feuilles 
larges et lisses. 

3/ Les fleurs, de couleur blanchâtre, sont groupées  
en grappes

4/ En hiver, les feuilles tombent et les tiges sèchent  
pour donner un spectacle caractéristique  
de " forêts de bambous "
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Comment la maitriser :
  Créer une concurrence en replantant de la flore locale après des travaux et éviter des travaux à proximité  
de zones infestées

 L’arrachage : possible seulement dans un terrain meuble et lorsque la plante est jeune

  La fauche manuelle : à la serpette, à la faucille, au ras du sol. Efficace uniquement si l’on répète l’opération 
plusieurs fois par an et avant la floraison

  La fauche mécanisée ou le broyage : efficace si répété (voir ci-dessus) mais attention aux résidus qui resteraient 
dans la machine et pourraient disséminer des graines ou des racines ailleurs

  Traitement chimique : il est interdit au bord des cours d’eau et des plans d’eau. Ailleurs, le glyphosate ou les 
produits équivalents sont assez efficaces mais à utiliser de façon localisée et sélective, par exemple au pinceau  
sur chaque section de tige coupée.

  Pâturage (chèvres-moutons, notamment) : efficace tout au début de la croissance, puis comme moyen 
d’empêcher la repousse de la plante après  la fauche

NB : dans tous les cas, penser au préalable au stockage des coupes ou au traitement des résidus afin d’éviter toute 

nouvelle dissémination 

RENSEIGNEMENTS ET CONSEILS PRATIQUES

Conseil Général Du Haut-Rhin

100 Avenue d’Alsace - BP 20351 - 68006 Colmar Cedex

Service Environnement et Agriculture, Unité Nature et Patrimoine Arboré 

envir.agri@cg68.fr 
Tél. : 03 89 30 65 30

Vous pouvez également obtenir le guide des plantes invasives du Haut-Rhin à la même adresse
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FICHES INFO
Actions de limitation de propagation de plantes invasives 

RENOUÉES ASIATIQUES
Espèces invasives avérées
Nom latin : Fallopia japonica – Fallopia sachalinensis
Synonyme : Reynoutria
Famille : Polygonaceae
Origine : Asie

I

Impacts :
Les Renouées ont un impact fort sur 
l’environnement. Elles perturbent le 
fonctionnement des écosystèmes en modifiant 
le recyclage des nutriments (augmentation de 
la dynamique du cycle de l’azote, de teneur en 
potassium et manganèse,...) ou en altérant la 
structure du sol par exemple.
Elles ont également un fort impact sur la structure 
et la composition des populations indigènes ce qui 
s’observe par une diminution de la diversité et de la 
richesse spécifique.
On constate sur les sites envahis une diminution 
des assemblages d’invertébrés terrestres, une 
augmentation des invertébrés déchiqueteurs, et 
des modification de l’abondance et de la richesse 
de certains groupes (Coléoptères, macrofaunes,...) 
mais également une diminution du recouvrement 
des espèces végétales indigènes par un phénomène 
de compétition.

Outre les aspects environnementaux, les Renouées 
posent également des problèmes dans la gestion 
des cours d’eau. Elles peuvent créer des embâcles 
qui dégradent les ouvrages, les rives deviennent 
difficiles d’accès et elles sont responsables de 
l’érosion des berges. Les Renouées peuvent 
également poser des problèmes en bords de 
routes, cachant ainsi la visibilité aux utilisateurs ou 
le long des voies de chemin de fer engendrant ainsi 
des coûts de traitements importants.

Recommandations pour la gestion 
de l’espèce :
Il s’agit d’espèces à croissance très rapide ayant 
une multiplication végétative très efficace, se 
reproduisant au moyen de fragments de rhizomes 
et de tiges. Il n’existe actuellement pas de méthode 
type pouvant être utilisée pour la lutte contre les 
Renouées.
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Actions de limitation de propagation de plantes invasives 

Méthodes mécaniques :
Arrachage : plus facile lorsqu’il est pratiqué en avril-mai 
quand les rhizomes sont peu implantés sur des zones 
nouvellement infestées et pour les jeunes pousses. Il 
est nécessaire de récolter tout le système rhizomateux. 
Choisir cette méthode uniquement lorsque les plants 
sont très petits (cas des bancs de graviers sur rivière à lit 
mobile par exemple).
Fauche répétée : sur de grands massifs pour lesquels 
l’objectif est d’épuiser définitivement à terme la 
Renouée. Pour avoir un résultat optimal et venir à bout 
de la Renouée sur des sites très envahis, le traitement 
devra être réitéré plusieurs fois dans l’année (6 à 8 
fauches) et ceci sur plusieurs années (4 à 7 ans).
Excavation des sols contaminés et 
enfouissement profond accompagné ou 
non d’un broyage des rhizomes : la terre 
végétale est mise en décharge, elle nécessite de gros 
moyens mécaniques. Il peut y avoir broyages des 
rhizomes jusqu’à obtenir une longueur moyenne 
inférieure à 14 cm à l’aide d’un godet cribleur concasseur 
avant enfouissement.

Méthodes biologiques
et écologiques :
Compétition : Sur les sols nus, planter des espèces 
arbustives d’1,5 mètres au minimum et à une densité de 
1 à 2 plants par m2O, des arbres tels que les Saules, Aulnes 
blancs et glutineux, Frêne, Peuplier noir, Tremble, et des 
plantes grimpantes telles que les Ronces, le Houblon, 
les Clématites,... Une fauche régulière des pousses de 
Renouées devra être effectuée.
Pâturage : peut être efficace au début de la végétation. 
Il permet d’affaiblir les Renouées. Des résultats très 
satisfaisants ont été observés avec la chèvre des fossés, 
une race française originaire des rives de la Manche.

Méthodes physiques :
Barrière anti-rhizomes : une barrière plastique 
est implantée dans le sol afin d’éviter l’extension des 
rhizomes dans le sol.

Couverture du sol par un géotextile : à effectuer 
en novembre-décembre après avoir retiré du site toutes 
les tiges sèches. Des agrafes sont utilisées pour plaquer le 
géotextile au sol. Il est recommandé d’associer à la pose 
de géotextile, une plantation d’espèces autochtones 
suivie d’arrachage ou de fauche des repousses. Il s’agit 
d’une méthode très efficace mais également la plus 
coûteuse en temps et en argent. Un certain nombre de 
géotextiles ne sont pas totalement biodégradables et des 
fragments peuvent persister dans le sol, polluant ainsi le 
site. Les géotextiles qui sont 100 % biodégradables ont 
rarement une durée de vie suffisamment longue pour 
remplir leurs rôles.

Méthodes chimiques :
Traitement par des produits phytosanitaires : 
le glyphosate est couramment utilisé pour lutter 
contre les Renouées. Traitement pouvant être adapté 
selon le degré d’infestation, la taille de la Renouée et 
la localisation du site (à proscrire en bordure de cours 
d’eau) :
-  application foliaire : pour les stations denses et 
monospécifiques; Après une fauche entre mi et fin 
juin pour réduire la hauteur des plants, appliquer le 
glyphosate (dosage 5-10 % dilué avec de l’eau et des 
surfactants) à la mi-août sur l’ensemble du feuillage;
-  injection dans les tiges : pour de petites ou moyennes 
invasions afin de pouvoir pénétrer au sein du massif; 
Dès la mi-août à la floraison, injecter le glyphosate 
(dosage : 100 %) dans la tige;
-  injection dans la tige coupée : pour de moyennes ou 
grandes invasions; Effectuer plusieurs fauches dans 
l’année, puis de mi-août à septembre, après avoir à 
nouveau fauché le massif de Renouée, injecter le 
glyphosate (dosage : 100 %) dans les tiges fraîchement 
coupées.

N.B. : LE CHOIX DE LA MÉTHODE DE LUTTE EST À 
ADAPTER EN FONCTION DU DEGRÉ D’INVASION
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